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La Croix-Rouge
et les conflits non
internationaux

Alors qu'ä son origine la Croix-
Rouge a ete fondee essentiellement
pour venir en aide aux victimes de
conflits interetatiques et que les
diverses Conventions de Geneve, qui
se sont succede depuis 1863, ont
porte sur ce type de conflit, il faut
reconnaitre que les conflits armes de
nature interne ont provoque des
centaines de milliers de victimes qui
n'ont, trop souvent, pu etre secou-
rues efficacement du fait d'obstacles
juridiques ou politiques mis ä Taction

de la Croix-Rouge.
Fidele ä sa mission, la Croix-Rouge
ne pouvait rester indifferente devant
tant de victimes de conflits, dont
l'horreur et l'acharnement depas-
saient bien souvent celui des conflits
classiques internationaux.
Dejä avant Tadoption, par la
Conference diplomatique de 1949,
d'une disposition qui a trait ä ce type
de conflits, la Croix-Rouge s'etait
preoccupee de ce qu'on appelait
encore les guerres civiles.
Des 1912, une Societe nationale avait
suggere l'etablissement d'un statut
international permettant aux
Societes nationales de la Croix-
Rouge d'assister les victimes des
conflits internes. Ne correspondant
pas k l'esprit de l'epoque, ce projet
fut rejete.
Cinq ans plus tard, cependant, au
lendemain de la revolution russe, un
delegue du CICR obtenait, ä la suite
d'une entrevue personnelle avec
Lenine, qu'un premier groupement
de Croix-Rouges neutres, agissant
avec la Croix-Rouge russe, creät une
«Croix-Rouge politique», comme on
l'appela, parce qu'elle etait chargee
de visiter les prisonniers politiques
dans les prisons, de leur porter
secours et de leur transmettre des
nouvelles.

Cet exemple, d'une grande importance,

n'est pas isole, et ce mouve-
ment d'idees allait trouver une
expression nette en 1921 ä la Xe
Conference internationale de la
Croix-Rouge, qui adoptait alors les
principes suivants:

«La Croix-Rouge, qui est au-dessus
de toutes competitions politiques,
sociales, de confessions, de races, de
classes et de nations, affirme son
droit et son devoir d'action secoura-
ble en cas de guerre civile, de
troubles sociaux et revolutionnai-
res.»
«La Croix-Rouge reconnait que toutes

les victimes de la guerre civile ou
des troubles susdits, sans aucune
exception, ont droit ä etre secourues,
conformement aux principes gene-
raux de la Croix-Rouge.»
La Conference, en soulignant le role
primordial de la Societe nationale de
la Croix-Rouge d'un pays oü eclate
une guerre civile pour venir en aide
d'une maniere impartiale aux victimes

du conflit, confiait egalement au
CICR le «mandat d'intervenir dans
l'ceuvre de secours en cas de guerre
civile».
Relevons enfin que cette Conference,
«inspiree par l'experience doulou-
reuse faite par la Croix-Rouge dans
les pays oü sevit la guerre civile»
langait un vibrant appel pour que le
droit des gens soit respecte meme en
temps de guerre civile.
Ainsi, il y a bientöt cinquante ans,
etaient poses des principes qu'on
peut considerer comme fondamen-
taux pour Taction de la Croix-Rouge
en faveur des victimes de conflits
non internationaux.
L'adoption de ces principes, fait
interessant ä relever, suivant de pres
la revolution hongroise de 1919,

pendant laquelle les delegues du
CICR eurent ä intervenir pour
obtenir, tout d'abord, l'autorisation
du nouveau gouvernement pour que
la Croix-Rouge nationale puisse
accomplir son ceuvre humanitaire
sans entrave et aussi pour s'occuper
du sort des prisonniers politiques et
des etrangers. Deux mois seulement
apres son adoption, la resolution de
1921 subissait l'epreuve du feu, en
Haute-Silesie... La guerre d'Espagne
allait egalement entrainer Intervention

de la Croix-Rouge dans un
conflit interne (evoquee par un de
ses delegues, le DrJunod, dans son

ouvrage «Le Troisieme Combattant»)
si bien qu'en 1937, une Commission
d'experts gouvernementaux, convo-
quee par le CICR, reconnaissait
unanimement que les principes
devaient etre respectes en toutes
circonstances, meme lorsque les
Conventions de Geneve n'etaient pas
applicables, et que cette opinion etait
reprise par la XVIe Conference
internationale de la Croix-Rouge en
1938.

Quant ä la Conference de la
Croix-Rouge, reunie ä Geneve en
1946 («Conference preliminaire des
Societes nationales de la Croix-
Rouge pour l'etude des Conventions
et de divers problemes ayant trait k
la Croix-Rouge»), eile vota la recom-
mandation suivante:
«En cas de conflit arme k l'interieur
d'un Etat, la Convention sera egalement

appliquee par chacune des
parties adverses, ä moins que 1'une
d'elles declare expressement s'y
refuser.»
D'autres formulations furent reprises,

par la suite, par les experts
gouvernementaux et par la
Conference de Stockholm, en aoüt
1948. A la Conference diplomatique
chargee de la revision des Conventions

de Geneve, en 1949, l'adoption
d'une clause relative aux conflits
internes donna lieu ä de tres longues
discussions. C'est seulement apres
trois mois qu'on parvint ä s'entendre
sur le texte d'un article 3, commun
aux quatre Conventions, qu'il faut
citer:

«En cas de conflit arme ne presen-
tant pas un caractere international
et surgissant sur le territoire de 1'une
des Hautes Parties contractantes,
chacune des Parties au conflit sera
tenue d'appliquer au moins les
dispositions suivantes:

1. Les personnes qui ne participent
pas directement aux hostilites, y
compris les membres de forces
armees qui ont depose les armes et
les personnes qui ont ete mises hors
de combat par maladie, blessure,



La visite des camps de prisonniers de

guerre illustre excellemment Ia mission

protectrice de la Croix-Rouge.
Autonse par les Conventions de
Geneve, le controle par les deliguis
du Comite international de la
Croix-Rouge des conditions de capti-
vite reconforte les prisonniers et
contribue souvent ä ameliorer leur
sort. Ici, une visite de prisonniers en
Afrique
Photo A. Porchet

detention, ou pour toute autre cause,
seront, en toutes circonstances, trai-
tees avec humanite, sans aucune
distinction de caractere defavorable
basee sur la race, la couleur, la
religion ou la croyance, le sexe, la
naissance ou la fortune, ou tout
autre critere analogue.
A cet effet, sont et demeurent
prohibes, en tout temps et en tout
lieu, ä l'egard des personnes men-
tionnees ci-dessus:
a) les atteintes portees ä la vie et ä

l'mtegrite corporelle, notamment le
meurtre sous toutes ses formes, les
mutilations, les traitements cruels,
tortures et supplices;

b) les prises d'otages;
c) les atteintes ä la dignite des

personnes, notamment des traitements

humiliants et degradants;
d) les condamnations prononcees et
les executions effectuees sans un
jugement prealable, rendu par un
tribunal regulierement constitue,
assorti des garanties judiciaires
reconnues comme indispensables par
les peuples civilises.
2. Les blesses et les malades seront
recueillis et soignes.
Un organisme humanitaire impartial,
tel que le Comite international de la
Croix-Rouge pourra offrir ses services

aux Parties au conflit.

Les Parties au conflit s'efforceront,
d'autre part, de mettre en vigueur,
par voie d'accords speciaux, tout ou
partie des autres dispositions de la
presente Convention.
L'application des dispositions qui
precedent n'aura pas d'effet sur le
Statut juridique des Parties au
conflit.»
Cet article 3 a constitue une grande
victoire pour la Croix-Rouge puis-
qu'il ne laissait plus ä l'arbitraire des
Parties ä un conflit interne le soin de
respecter et de faire respecter les
principes humanitaires mais sanc-
tionnait quelques regies fondamenta-
les tout en autorisant l'intervention 7



du Comite international de la
Croix-Rouge
Depuis l'adoption de cet article 3,
souvent qualifie de «convention en
miniature», puisqu'il reprend les
principes essentiels des Conventions
de Geneve, la Croix-Rouge et le
CICR en particulier se sont efforces
d'en faire appliquer les dispositions,
qui ainsi ont ete acceptees — a cote,
bien souvent, d'autres articles des
Conventions — dans des conflits tels
que ceux d'Algene, de Cuba, du Li-
ban, du Yemen
Cependant, a l'experience, cet article
3 est apparu msuffisant Aussi trois
reunions d'experts se reunirent-elles
a Geneve pour examiner ces questions

en 1953, 1955 et 1962, tandis que
des 1957, les Conferences internationales

de la Croix-Rouge soulignaient
toute l'actualite du probleme et la
necessite d'efforts constants pour
ameliorer 1'application du droit
humanitaire dans les conflits
internes

Pour la Conference d'Istanbul en
1969, le CICR devait presenter un
rapport special sur la question
(«Protection des victimes de conflits
non internationaux») et traiter le
meme probleme dans un chapitre de
son rapport general sur la «Reaffirmation

et developpement des lois et
coutumes applicables dans les conflits

armes» Que l'essentiel des
conclusions du CICR sur les conflits
non internationaux aient ete reprises
dans le rapport du Secretaire general
de l'ONU sur le «Respect des Droits
de l'homme en penode de conflit
arme» (cf notamment les para-
graphes 104 et 168 a 177) montre bien
que Faction de la Croix-Rouge dans
ce domaine repond a des preoccupations

plus generales
Comme le relevent ces rapports,
vingt ans apres l'adoption de l'article
3, l'experience semble avoir montre
les insuffisances suivantes
— le respect du signe de la croix

rouge, des höpitaux, du personnel
sanitaire (militaire et civil)
comme celui de la Societe nationale

de la Croix-Rouge ne sont

pas garantis expressement dans
l'article 3 On a ainsi assiste trop
souvent a des bombardements
d höpitaux, pourtant marques du
signe de la croix rouge, a des
arrestations de medecms ayant
donne des soins ou fourm des
medicaments a la partie adverse
pour que ces garanties ne soient
enfm mscrites dans le droit
positif,

— les combattants faits prisonniers
lors d'un conflit interne sont a

peine mieux proteges s'ils sont
assures d'un «traitement humain»
(mterdisant ainsi le meurtre, la
torture, les traitements humi-
liants et degradants) et d un
minimum de garanties judiciaires,
nen n'exclut que ces combattants
ne soient executes pour le seul
fait d'avoir pris les armes pour le
parti adverse On comprend que
les massacres de prisonniers, avec
ou sans jugement, ne soient guere
satisfaisants pour la conscience
humanitaire — et meme, disons-
le, pour la cause politique de
leurs auteurs

— un autre complement a l'article 3

serait de prevoir une disposition
analogue a celle de l'article 23, de
la IVe Convention de Geneve, qui
envisage des allegements au blo-
cus en faveur de la population
civile ennemie C'est ainsi que les
medicaments, le materiel sanitaire

et les envois de vivres, de
vetements et de fortifiants
indispensables aux enfams et aux
femmes enceintes devraient
beneficier du libre passage De
meme, les personnes detenues lors
d'un conflit interne devraient
avoir le droit, comme c'est le cas
lors de conflits internationaux, de
recevoir des messages de leurs
families et d'en envoyer, ainsi que
de recevoir des secours,

— l'article 3 ne prevoit pas non plus
I'mtervention d'un organisme
neutre et impartial qui puisse
aider les Parties a un conflit
interne a appliquer les principes
et dispositions humamtaires Le

CICR est simplement autorise a
offrir ses services Fort heureuse-
ment, dans plusieurs conflits
internes, autant le gouvernement
en place que les insurges ont
reconnu l'utilite d'une telle cooperation

qui ne saurait avoir d'effet
sur le Statut juridique des Parties
au conflit et, en revanche, amelio-
rerait grandement 1'application
des principes et dispositions
humamtaires et done le retablis-
sement futur de la paix

Un dernier probleme que nous
n'avons pas voulu evoquer au debut
de ces lignes, parce que la solution
en est differente en 1970 qu'au debut
de ce siecle, et meme que lors de la
signature des Conventions en 1949,
est celui de l'applicabilite du droit
humanitaire aux conflits non
internationaux L'idee n'est certes pas
nouvelle, puisqu'au XVIIIe siecle
deja, un grand juriste europeen,
Vattel, precomsait 1'application des
principes d'humamte aux rebelles
L'article 3 lui-meme, que nous evo-
quions plus haut, demande aux
Parties «de mettre en vigueur, par
voie d'accords speciaux, tout ou
partie des autres dispositions» des
Conventions de Geneve de 1949
Encore faut-il savoir dans quels cas
les belligerants — et autant le
gouvernement que les insurges —
reconnaitront que l'article 3 est
applicable1 Trop souvent malheureu-
sement les autorites ont tendance a

mei cette applicabihte Les termes
de l'article sont a la fois clairs et peu
explicites «conflit arme», «hostilite»,
«forces armees» semblent impliqucr
des operations d'une certame
ampleur, d une certaine duree (pas-
see ou previsible), un nombre de
victimes, et eventuellement (c est
1 idee de certains amendements pre-
sentes en 1949) un territoire aux
mains des insurges
La Commission d'experts chargee
d'examiner la question de l'aide aux
victimes des conflits internes, reume
a Geneve en 1962, avait ainsi conclu
que l'existence d'un conflit arme, au
sens de l'article 3, ne pouvait etre mee



si Taction hostile, dirigee contre le
gouvernement, presentait un caractere

collectif et un minimum d'or-
ganisation. De l'avis de cette
Commission, il fallait tenir compte de
facteurs tels que la duree du conflit,
le nombre et l'encadrement de
groupes rebelles, leur installation ou
leur action sur une partie du terri-
toire, le degre d'insecurite, l'exis-
tence de victimes, les moyens mis en
oeuvre par le gouvernement pour
retablir l'ordre. D'autres experts,
reunis en fevrier 1969 par le CICR ä
Geneve, avaient repris ces criteres
en soulignant toutefois qu'ils ne de-
vaient pas etre interpretes trop
etroitement.

Allant plus loin encore, le rapport du
Secretaire general de l'ONU ä la 24e
Assemblee generale sur le «Respect
des Droits de 1'homme en periode
de conflit arme» soulignait, dans son
paragraphe 104:

«Dans certains conflits armes qui se
sont produits ä une epoque recente,
il a ete difficile de determiner si le
conflit presentait ou ne presentait
pas un caractere international. Si du
point de vue d'autres branches du
droit international, par exemple du
point de vue des droits et des

obligations des puissances neutres,
cette distinction peut avoir une
grande importance, il ne peut pas en
etre ainsi pour ce qui est des
questions ä l'examen, ä savoir l'ap-
plication de normes humanitaires
minimums en periode do conflit
arme.»

Ces remarques s'inscrivent bien dans
la ligne de la Resolution 2444,
adoptee ä l'unanimite par la 23e
Assemblee generale des Nations
Unies en decembre 1968, dans
laquelle l'Assemblee generale recon-
naissait la «necessite d'appliquer les
principes humanitaires fondamen-

taux dans tous les conflits arm&s».
Ainsi, le droit humanitaire ne sau-
rait-il etre arrete par des frontieres
politiques ou juridiques, et il faut
souhaiter qu'une declaration de principe

comme celle de la Resolution
2444/XXIII ouvre la voie ä une
reglementation et, surtout, ä une
action plus complete de la Croix-
Rouge dans ce genre de conflits.
Comme l'ecrivait le Professeur Siotis
dans la conclusion de son ouvrage
«Le droit de la guerre et les conflits
armes d'un caractere non international»

:

«Les conflits armes internes constituent

chaque jour davantage la
forme caracteristique des luttes
opposant les grands courants sociaux
et nationaux et seule une reglementation

solidement fondee sur des
bases objectives peut imposer aux
passions qu'ils font naitre le respect
des principes de l'humanite et du
droit.»

L'Assemblee ordinaire des delegues de la Croix-Rouge suisse 1970 aura lieu ä Berne, les 27 et 28 juin,

sous les auspices de la section de Berne-Mittelland.
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